
A.O.C. FLORENNES (Base militaire)  

Accès : Route de Chaumont  5620 Florennes 
 

5
ème

 OPEN MULTICALIBRES 2008 
 

Quand : SAMEDI 30 AOUT 2008 (après-midi : 13h30-17h00) 

 SAMEDI 06 SEPTEMBRE 2008 (après-midi : 13h30-17h00) 

 DIMANCHE 07 SEPTEMBRE 2008 (09h00-16h00) 

 

Disciplines PISTOLETS 

 

Pistolet 10M :  40 plombs   –   12 lignes – réservations possibles  

Coupe URSTBF Poussins et benjamins 30 plombs 
  Trophée au premier : P, B, C, J, D, S1, S2, S3;  

coupe à la première équipe 

 

Pistolet 25M :  Calibres .22 .32 .38 – 30 coups fixe  -  20 lignes – pas de réservations 

Coupe URSTBF Trophée au premier : J, D, S1, S2, S3; coupe à la première équipe 

 

Pistolet libre 50M : 60 coups -  5 lignes – réservations souhaitées  

Coupe URSTBF Passes : Samedi : 14h00-16h00. Dimanche : 9h30-11h30-14h00. 
   Trophée aux 3 premiers du classement général. 

 

Droit d’inscription individuel unique : 9€ par discipline.  

 

Droit d’inscription équipe : Pistolets 10-25M : équipes gratuites (3 tireurs non désignés). 

 

Chaque inscription dans une discipline donne droit à un billet pour le tirage au sort des lots 

d’une superbe table de prix unique (plusieurs GSM, radios/CD,  imprimante/fax/scan, MP3, 

lecteurs DVD, outillages électriques, électroménagers,…)  

 

Réservations chez LEGLISE-PINDEVILLE : tél./fax  071/71.25.02   e-mail aoc@fstn.be 

Remise des prix le dimanche 07 septembre vers 18h00.  Bar et petite restauration. 
 

Tous ces concours sont accessibles aux tireurs licenciés URSTB ainsi qu’aux tireurs étrangers en règle avec leur fédération 

nationale.  Pour tout litige, seul le comité de l’AOC est compétent, son jugement est sans appel. 

 

IMPORTANT : Munissez-vous impérativement de vos licence, carte d’identité et certificat de  

bonne vie et mœurs (carte européenne pour les tireurs étrangers).  
Les animaux domestiques ne sont pas admis sur le territoire de la Base de Florennes. 

 



A.O.C. FLORENNES (Base militaire)  

Accès : Route de Chaumont  5620 Florennes 

5
ème

 OPEN MULTICALIBRES 2008 
 

Quand : SAMEDI 30 AOUT 2008 (après-midi : 13h30-17h00)  
 SAMEDI 06 SEPTEMBRE 2008 (après-midi : 13h30-17h00) 

 DIMANCHE 07 SEPTEMBRE 2008 (09h00-16h00) 

 

Disciplines CARABINES et FUSILS 

           

Carabine 10M :  Challenge Roland PINDEVILLE   40 plombs    

Coupe URSTBF  12 lignes - réservations possibles  

   Poussins et Benjamins : 30 plombs. 
  Trophée au premier : P, B, C, J, D, S1, S2, S3; coupe à la première équipe 

 

Carabine 50M :  60 balles couché  -  5 lignes – réservations souhaitées.  

Coupe URSTBF Passes : Samedi : 14h00-16h00. Dimanche : 9h30-11h30-14h00. 
      Trophée au premier : J, D, S1, S2, S3; coupe à la première équipe 

 

Fusil Standard : Jusqu’au cal.8mm 5.5kg max, détente 1.5kg, 30 coups en 45 min essais illimités. 

Super Prestige  Réservations souhaitées 
  Application du règlement Super Prestige. Trophées par catégories et équipes. 

 

Fusil Libre : 30 coups en 45 min, essais illimités  – réservations souhaitées. 

Super Prestige  Trophée au 3 premiers du classement général. 

 

Fusil d’ordonnance : 20 coups - 30 minutes (essais compris) – réservations souhaitées. 

3 disciplines distinctes : SA avant 1950, SA après 1950, Verrou. 
Trophée au premier de chaque discipline  

 

Fusil à lunette :         20 coups - 30 minutes (essais compris) – réservations souhaitées. 
 Trophée aux 3 premiers du classement général. 

 

Droit d’inscription individuel unique : 9€ par discipline.  

 

Droit d’inscription équipe : -    Fusil standard : 10€ (3 tireurs suivant règlement Super Prestige). 

- Carabines 10M-50M : équipes gratuites (3 tireurs non désignés). 

 

Chaque inscription dans une discipline donne droit à un billet pour le tirage au sort des lots 

d’une superbe table de prix unique (plusieurs GSM,  imprimante/fax/scan, radios/CD, MP3, 

lecteurs DVD, outillages électriques, électroménagers,…)  

 

Réservations chez LEGLISE-PINDEVILLE : tél./fax  071/71.25.02   e-mail aoc@fstn.be 

Remise des prix le dimanche 07 septembre vers 18h00.  Bar et petite restauration. 
 

Tous ces concours sont accessibles aux tireurs licenciés URSTB ainsi qu’aux tireurs étrangers en règle avec leur fédération 

nationale.  Pour tout litige, seul le comité de l’AOC est compétent, son jugement est sans appel. 

 

IMPORTANT : Munissez-vous impérativement de vos licence, carte d’identité et certificat de  

bonne vie et mœurs (carte européenne pour les tireurs étrangers). 

Pour le tir au fusil : télescope et marqueur indispensables.   
Les animaux domestiques ne sont pas admis sur le territoire de la Base de Florennes. 


